
12 décembre 2018Conseil municipalDM – Projet Cité Agricole – ajout d’une salle de réception à
l’intérieur du bâtiment principal existant

4260, chemin Notre-Dame

Conseil
16 mars 2021

4260, Notre-Dame
Lots 3 056 083/084/085

Zone AB-1



12 décembre 2018Conseil municipal

Résidence adjacente en
lien avec les dérogations

4245, Notre-Dame

Résidence adjacente en
lien avec les dérogations

208, 4e rang Est

Résidence adjacente en
lien avec les dérogations

4241, Notre-Dame

Résidence
4296, Notre-Dame
Distance conforme

Résidence
4194, Notre-Dame
Distance conforme

Cité Agricole

Résidences à proximité immédiate
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Plan localisation
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Plan localisation

Note: Le nombre minimal de cases
de stationnement est présent (78)
Toutefois, il n’est pas exclut qu’en
cas de forte affluence, des voitures

utilisent un stationnement
temporaire plus près des résidences

que ce qui est prévu au plan
(exemple: sur le gazon)

Résidence adjacente en lien
avec les dérogations
4245, Notre-Dame

Résidence adjacente en lien
avec les dérogations

208, 4e rang Est

Résidence adjacente en lien
avec les dérogations
4241, Notre-Dame

Champ en
culture
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Marge de recul

Salle de réception projetée dans le bâtiment
principal existant

51.98m au lieu de ≥160m

4.51.3.1 Marge de recul
Sous réserve des dispositions de l'article 3.1, la marge de recul est fixée à neuf
mètres (9 000 mm).
Pour une salle de réception, telle que prévue au groupe « agriculture III », sous
réserve des dispositions de l'article 4.51.3.4 et malgré les dispositions de l'article
3.1, la marge de recul est fixée à cent soixante mètres (160 m).

Marge de recul
Salle de réception projetée dans le bâtiment

principal existant par rapport au 4245, chemin
Notre-Dame

74.3m au lieu de ≥90m

4.51.3.4 Règles particulières aux salles de réception prévues au groupe «
agriculture III »
Une salle de réception, telle que prévue au groupe « agriculture III », ses
équipements et son stationnement doivent être localisés à quatre-vingt-dix
mètres (90 m) et plus d'un lot situé dans une zone RA/A et utilisé ou destiné à
être utilisé à des fins résidentielles. Cependant, tout lot utilisé ou destiné à être
utilisé à des fins résidentielles et celui où la salle de réception est projetée
doivent être adjacents et situés dans des zones contiguës pour que cette
distance soit requise.

Marge de recul
Aire de stationnement existant par rapport au 4245,

chemin Notre-Dame

37.3m au lieu de ≥90m
Marge de recul

Aire de stationnement projetée par rapport au 208,
4e Rang Est

71.65m au lieu de ≥90m

Marge de recul
Aire de stationnement projetée par rapport au

4241, chemin Notre-Dame

46.13m au lieu de ≥90m


